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4.12.2013 A7-0383/2 

Amendement  2 

Herbert Dorfmann, Maria do Céu Patrão Neves, Luís Paulo Alves et autres 

 
Rapport A7-0383/2013 

Herbert Dorfmann 

sur le maintien de la production laitière dans les zones montagneuses, les régions défavorisées 
et les régions ultrapériphériques après l'expiration des quotas laitiers 
2013/2097(INI) 

Proposition de résolution 

Considérant B 

 
Proposition de résolution Amendement 

B. considérant que, conformément à 
l'article 33 du règlement (UE) nº [...] [DR], 
les zones situées au nord du soixante-
deuxième parallèle et certaines zones 
adjacentes sont assimilées aux zones de 
montagne; 

B. considérant que, conformément à 
l'article 33 du règlement (UE) nº [...] [DR], 
les zones situées au nord du soixante-
deuxième parallèle et certaines zones 
adjacentes sont assimilées aux zones de 
montagne; que la définition et le statut des 

régions ultrapériphériques relèvent de 

l'article 349 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne; 

Or. en 
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4.12.2013 A7-0383/3 

Amendement  3 

Herbert Dorfmann, Maria do Céu Patrão Neves, Luís Paulo Alves et autres 

 
Rapport A7-0383/2013 

Herbert Dorfmann 

sur le maintien de la production laitière dans les zones montagneuses, les régions défavorisées 
et les régions ultrapériphériques après l'expiration des quotas laitiers 
2013/2097(INI) 

Proposition de résolution 

Considérant D 

 
Proposition de résolution Amendement 

D. considérant que la production laitière est 
largement désavantagée en termes de 
coûts, du fait de sa localisation en zones 
montagneuses, et qu'étant donné les 
contraintes supplémentaires, notamment 
les restrictions relatives à l'utilisation des 
terres, il faut garantir à ces agriculteurs un 
travail économiquement viable et rentable 
après l'expiration des quotas laitiers; 

D. considérant que la production laitière est 
largement désavantagée en termes de 
coûts, du fait de sa localisation dans les 
zones montagneuses et les régions 

ultrapériphériques, et qu'étant donné les 
contraintes supplémentaires, notamment 
les restrictions relatives à l'utilisation des 
terres, il faut garantir à ces agriculteurs un 
travail économiquement viable et rentable 
après l'expiration des quotas laitiers; 

Or. en 
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4.12.2013 A7-0383/4 

Amendement  4 

Herbert Dorfmann, Maria do Céu Patrão Neves, Luís Paulo Alves et autres 

 
Rapport A7-0383/2013 

Herbert Dorfmann 

sur le maintien de la production laitière dans les zones montagneuses, les régions défavorisées 
et les régions ultrapériphériques après l'expiration des quotas laitiers 
2013/2097(INI) 

Proposition de résolution 

Considérant E 

 
Proposition de résolution Amendement 

E. considérant que la fin des quotas 
pourrait également engendrer des 
désavantages concurrentiels dans certaines 
zones des autres régions défavorisées, en 
menaçant la durabilité de la production 
dans ces régions, notamment parce que la 
densité de production est si faible que les 
entreprises de collecte ou de transformation 
pourraient aller s'établir dans des zones 
plus compétitives où notamment le coût du 
ramassage du lait est moins élevé; 

E. considérant que la fin des quotas 
pourrait également engendrer des 
désavantages concurrentiels dans certaines 
zones des autres régions défavorisées, en 
menaçant la durabilité de la production 
dans ces régions, notamment parce que la 
densité de production est si faible que les 
entreprises de collecte ou de transformation 
pourraient aller s'établir dans des zones 
plus compétitives où notamment le coût du 
ramassage du lait ou de l'acheminement 

des produits sur le marché est moins 
élevé; 

Or. en 
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4.12.2013 A7-0383/5 

Amendement  5 

Herbert Dorfmann, Maria do Céu Patrão Neves, Luís Paulo Alves et autres 

 
Rapport A7-0383/2013 

Herbert Dorfmann 

sur le maintien de la production laitière dans les zones montagneuses, les régions défavorisées 
et les régions ultrapériphériques après l'expiration des quotas laitiers 
2013/2097(INI) 

Proposition de résolution 

Considérant T 

 
Proposition de résolution Amendement 

T. considérant que la suppression des 
quotas laitiers va entraîner une mise en 
concurrence des bassins de productions à 
l'échelle européenne; et que la 
différenciation des produits est un enjeu 
crucial pour maintenir l'accès au marché 
des zones de montagne; 

T. considérant que la suppression des 
quotas laitiers va entraîner une mise en 
concurrence des bassins de productions à 
l'échelle européenne; et que la 
différenciation des produits est un enjeu 
crucial pour maintenir l'accès au marché 
des zones de montagne et des régions 

ultrapériphériques productrices de lait ou 

de produits laitiers; 

Or. en 
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4.12.2013 A7-0383/6 

Amendement  6 

Herbert Dorfmann, Maria do Céu Patrão Neves, Luís Paulo Alves et autres 

 
Rapport A7-0383/2013 

Herbert Dorfmann 

sur le maintien de la production laitière dans les zones montagneuses, les régions défavorisées 
et les régions ultrapériphériques après l'expiration des quotas laitiers 
2013/2097(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 

 
Proposition de résolution Amendement 

7. souligne que l'expiration des quotas 
laitiers doit faire l'objet d'une évaluation 
distincte pour les zones montagneuses, à la 
lumière de leurs spécificités, en vue 
d'élaborer des mesures ciblant le soutien et 
le maintien de la production; 

7. souligne que l'expiration des quotas 
laitiers doit faire l'objet d'une évaluation 
distincte pour les zones montagneuses et 
les régions ultrapériphériques, à la 
lumière de leurs spécificités, en vue 
d'élaborer des mesures ciblant le soutien et 
le maintien de la production; 

Or. en 
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4.12.2013 A7-0383/7 

Amendement  7 

Herbert Dorfmann, Maria do Céu Patrão Neves, Luís Paulo Alves et autres 

 
Rapport A7-0383/2013 

Herbert Dorfmann 

sur le maintien de la production laitière dans les zones montagneuses, les régions défavorisées 
et les régions ultrapériphériques après l'expiration des quotas laitiers 
2013/2097(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 11 

 
Proposition de résolution Amendement 

11. souligne à ce titre la nécessité 
d'accompagner la consolidation ou 
l'émergence de projets créateurs de valeur 
ajoutée, de différenciation des produits en 
lien avec les territoires, et porteurs de 
nouvelles stratégies de valorisation en 
montagne; invite la commission à proposer 
un dispositif transversal d'accompagnement 
de l'émergence, de l'animation et des 
investissements collectifs liés à ces projets; 

11. souligne à ce titre la nécessité 
d'accompagner la consolidation ou 
l'émergence de projets créateurs de valeur 
ajoutée, de différenciation des produits en 
lien avec les territoires, et porteurs de 
nouvelles stratégies de valorisation en 
montagne et dans les régions 

ultrapériphériques; invite la commission à 
proposer un dispositif transversal 
d'accompagnement de l'émergence, de 
l'animation et des investissements collectifs 
liés à ces projets; 

Or. en 
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4.12.2013 A7-0383/8 

Amendement  8 

Herbert Dorfmann, Maria do Céu Patrão Neves, Luís Paulo Alves et autres 

 
Rapport A7-0383/2013 

Herbert Dorfmann 

sur le maintien de la production laitière dans les zones montagneuses, les régions défavorisées 
et les régions ultrapériphériques après l'expiration des quotas laitiers 
2013/2097(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 13 

 
Proposition de résolution Amendement 

13. souligne que les mesures du deuxième 
pilier telles que l'indemnité compensatoire, 
la prime agroenvironnementale, les aides 
aux investissements individuels ou 
collectifs sur la production, la 
transformation et la commercialisation, les 
aides à l'installation de jeunes agriculteurs, 
les aides à la qualité, la diversification, 
l'innovation, aux coopérations (y compris 
avec des collectivités locales) sont très 
importantes pour assurer la durabilité de la 
production laitière dans ces régions; 
demande par conséquent que les États 
membres et les régions disposent de 
l'encadrement juridique, du niveau de 
financement et de la marge de manœuvre 
nécessaire pour accorder une indemnité 
compensatoire suffisante et fortement 
différenciée et que les formes d'agriculture 
durables et respectueuses de 
l'environnement et l'agriculture biologique 
continuent d'être particulièrement 
soutenues; demande également que les 
coûts d'investissement supérieurs 
nécessaires pour assurer la production de 
lait du fait de la configuration spécifique 
des régions montagneuses et 
ultrapériphériques, de l'isolement de ces 
régions, de l'extrême fragmentation des 
parcelles et de la discontinuité 
géographique de ces régions insulaires 

13. souligne que les mesures du deuxième 
pilier telles que l'indemnité compensatoire, 
la prime agroenvironnementale, les aides 
aux investissements individuels ou 
collectifs sur la production, la 
transformation – sans oublier, dans le cas 

des régions ultrapériphériques (qui 

relèvent du système POSEI), la possibilité 

d'inclure les produits jugés indispensables 

à la transformation de la production 

agricole régionale, en particulier les 

produits laitiers, dans le régime spécifique 

d'approvisionnement, afin de préserver la 

compétitivité –, et la commercialisation, les 
aides à l'installation de jeunes agriculteurs, 
les aides à la qualité, la diversification, 
l'innovation, aux coopérations (y compris 
avec des collectivités locales) sont très 
importantes pour assurer la durabilité de la 
production laitière dans ces régions; 
demande par conséquent que les États 
membres et les régions disposent de 
l'encadrement juridique, du niveau de 
financement et de la marge de manœuvre 
nécessaire pour accorder une indemnité 
compensatoire suffisante et fortement 
différenciée et que les formes d'agriculture 
durables et respectueuses de 
l'environnement et l'agriculture biologique 
continuent d'être particulièrement 
soutenues; demande également que les 



 

AM\1012341FR.doc  PE525.598v01-00 

FR Unie dans la diversité FR 

soient adéquatement compensés dans le 
cadre du deuxième pilier de la PAC; 

coûts d'investissement supérieurs 
nécessaires pour assurer la production de 
lait du fait de la configuration spécifique 
des régions montagneuses et 
ultrapériphériques, de l'isolement de ces 
régions, de l'extrême fragmentation des 
parcelles et de la discontinuité 
géographique de ces régions insulaires 
soient adéquatement compensés dans le 
cadre du deuxième pilier de la PAC; 

Or. en 
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4.12.2013 A7-0383/9 

Amendement  9 

Herbert Dorfmann, Maria do Céu Patrão Neves, Luís Paulo Alves et autres 

 
Rapport A7-0383/2013 

Herbert Dorfmann 

sur le maintien de la production laitière dans les zones montagneuses, les régions défavorisées 
et les régions ultrapériphériques après l'expiration des quotas laitiers 
2013/2097(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 16 

 
Proposition de résolution Amendement 

16. demande à la Commission de redéfinir 
un projet de production laitière et de 
développement rural cohérent pour les 
régions montagneuses, pour les zones de 
production laitière défavorisées et pour les 
États membres où la plupart de la 
production laitière est issue de très petites 
exploitations agricoles; 

16. demande à la Commission de redéfinir 
un projet de production laitière et de 
développement rural cohérent pour les 
régions montagneuses et les régions 

ultrapériphériques, pour les zones de 
production laitière défavorisées et pour les 
États membres où la plupart de la 
production laitière est issue de très petites 
exploitations agricoles; 

Or. en 
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4.12.2013 A7-0383/10 

Amendement  10 

Herbert Dorfmann, Maria do Céu Patrão Neves, Luís Paulo Alves et autres 

 
Rapport A7-0383/2013 

Herbert Dorfmann 

sur le maintien de la production laitière dans les zones montagneuses, les régions défavorisées 
et les régions ultrapériphériques après l'expiration des quotas laitiers 
2013/2097(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 18 

 
Proposition de résolution Amendement 

18. souligne la nécessité d'élaborer un outil 
de surveillance du marché de la production 
laitière afin de collecter et de diffuser des 
données et des informations relatives à la 
production et à l'approvisionnement; 

18. souligne la nécessité d'élaborer un outil 
de surveillance du marché de la production 
laitière (un observatoire du lait) afin de 
collecter et de diffuser des données et des 
informations relatives à la production et à 
l'approvisionnement, d'informer 

rapidement des risques de déséquilibres 

commerciaux, en tenant compte de la 

diversité des produits laitiers, et 

d'effectuer des analyses prospectives à 

court terme dans le contexte de 

l'instabilité des prix, en vue d'ajuster avec 

précision la production de lait à la 

demande; 

Or. en 
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4.12.2013 A7-0383/11 

Amendement  11 

Herbert Dorfmann, Maria do Céu Patrão Neves, Luís Paulo Alves et autres 

 
Rapport A7-0383/2013 

Herbert Dorfmann 

sur le maintien de la production laitière dans les zones montagneuses, les régions défavorisées 
et les régions ultrapériphériques après l'expiration des quotas laitiers 
2013/2097(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 19 

 
Proposition de résolution Amendement 

19. souligne que, dans les régions 

montagneuses, la transformation et la 
commercialisation à la ferme ou dans les 
alpages permettent aux petites entreprises 
et aux microentreprises de créer davantage 
de valeur et contribuent de surcroît à la 
qualification touristique des régions 
montagneuses et d'autres régions 

défavorisées; souligne que ce type 
d'initiatives doit être soutenu dans le cadre 
du deuxième pilier de la PAC; 

19. souligne que la transformation et la 
commercialisation à la ferme ou dans les 
alpages permettent aux petites entreprises 
et aux microentreprises de créer davantage 
de valeur dans les zones montagneuses, 

les régions ultrapériphériques et d'autres 

régions défavorisées et contribuent de 
surcroît à la qualification touristique de ces 
régions; souligne que ce type d'initiatives 
doit être soutenu dans le cadre du 
deuxième pilier de la PAC; 

Or. en 
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4.12.2013 A7-0383/12 

Amendement  12 

Herbert Dorfmann, Maria do Céu Patrão Neves, Luís Paulo Alves et autres 

 
Rapport A7-0383/2013 

Herbert Dorfmann 

sur le maintien de la production laitière dans les zones montagneuses, les régions défavorisées 
et les régions ultrapériphériques après l'expiration des quotas laitiers 
2013/2097(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 21 

 
Proposition de résolution Amendement 

21. note que les alpages et les bergeries de 

montagne nécessitent une attention 
particulière sur le plan des investissements 
et des aides financières destinés à la 
préservation ou au rétablissement des 
conditions nécessaires à l'exercice des 
activités d'élevage et de transformation et à 
la vente de la production découlant de ces 
activités;  

21. note que les alpages et les zones de 

production laitière des régions 

ultrapériphériques nécessitent une 
attention particulière sur le plan des 
investissements et des aides financières 
destinés à la préservation ou au 
rétablissement des conditions nécessaires à 
l'exercice des activités d'élevage et de 
transformation et à la vente de la 
production découlant de ces activités; 

Or. en 
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4.12.2013 A7-0383/13 

Amendement  13 

Herbert Dorfmann, Maria do Céu Patrão Neves, Luís Paulo Alves et autres 

 
Rapport A7-0383/2013 

Herbert Dorfmann 

sur le maintien de la production laitière dans les zones montagneuses, les régions défavorisées 
et les régions ultrapériphériques après l'expiration des quotas laitiers 
2013/2097(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 24 

 
Proposition de résolution Amendement 

24. souligne qu'il convient de soutenir les 
petits agriculteurs des régions 
montagneuses et défavorisées dans la mise 
en place d'organisations de producteurs 
renforçant leur pouvoir de négociation, et 
qu'il est nécessaire pour ces agriculteurs de 
conserver et de développer des marchés 
plus régionalisés et locaux; 

24. souligne qu'il convient de soutenir les 
petits agriculteurs des zones montagneuses 
et des régions défavorisées, telles que les 

régions ultrapériphériques productrices 

de lait ou de produits laitiers, dans la mise 
en place d'organisations de producteurs 
renforçant leur pouvoir de négociation, et 
qu'il est nécessaire pour ces agriculteurs de 
conserver et de développer des marchés 
plus régionalisés et locaux; 

Or. en 
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4.12.2013 A7-0383/14 

Amendement  14 

Herbert Dorfmann, Maria do Céu Patrão Neves, Luís Paulo Alves et autres 

 
Rapport A7-0383/2013 

Herbert Dorfmann 

sur le maintien de la production laitière dans les zones montagneuses, les régions défavorisées 
et les régions ultrapériphériques après l'expiration des quotas laitiers 
2013/2097(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 29 

 
Proposition de résolution Amendement 

29. invite la Commission et les États 
membres à intégrer dans les programmes 
communs de recherche les domaines des 
pâturages et de la production laitière dans 
les zones défavorisées et à tenir 
particulièrement compte de ces aspects 
dans le cadre des projets communs de 
recherche encourageant les solutions 
innovantes pour ces domaines, en veillant à 
la nécessité de relever les défis de la 
productivité et du changement climatique; 
estime que la recherche doit également 
permettre de définir les bienfaits pour la 
santé des consommateurs; 

29. invite la Commission et les États 
membres à intégrer dans les programmes 
communs de recherche les domaines des 
pâturages et de la production laitière dans 
les zones montagneuses, les régions 

ultrapériphériques et d'autres régions 
défavorisées, et à tenir particulièrement 
compte de ces aspects dans le cadre des 
projets communs de recherche 
encourageant les solutions innovantes pour 
ces domaines, en veillant à la nécessité de 
relever les défis de la productivité et du 
changement climatique; estime que la 
recherche doit également permettre de 
définir les bienfaits pour la santé des 
consommateurs; 

Or. en 
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4.12.2013 A7-0383/15 

Amendement  15 

Herbert Dorfmann, Maria do Céu Patrão Neves, Luís Paulo Alves et autres 

 
Rapport A7-0383/2013 

Herbert Dorfmann 

sur le maintien de la production laitière dans les zones montagneuses, les régions défavorisées 
et les régions ultrapériphériques après l'expiration des quotas laitiers 
2013/2097(INI) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 35 

 
Proposition de résolution Amendement 

35. attire l'attention sur l'importance des 
mesures favorisant l'installation de jeunes 
agriculteurs dans les zones montagneuses, 
étant donné que le taux de vieillissement 
dans ces zones est supérieur à la moyenne; 

35. attire l'attention sur l'importance des 
mesures favorisant l'installation de jeunes 
agriculteurs dans les zones montagneuses 
et les régions ultrapériphériques, étant 
donné que le taux de vieillissement dans 
ces zones est supérieur à la moyenne; 

Or. en 

 
 
 


